
LYON, le 5 février 1924 262. COURS GAMBETTA

Monsieur DODIN,
Paris.

Monsieur,
J'ai l'honneur de vous accuser réception de votre lettre du 27 janvier ainsi que 
de la copie du brevet d'invention qui l'accompagnait et vous remercie vivement 
de cette communication.
L'application des réchauds catalytiques à l'aérostation me semble bien nouvelle 
en effet mais je crois que, malgré tout, elle n'est pas exempte de danger, si 
l'on emploie des gaz combustibles.
Quoi qu'il en soit, je vous souhaite un plein succès dans vos expériences et, 
vous remerciant encore, vous prie d'agréer, Monsieur, mes sentiments très 
distingués.

Signé Louis Lumière


